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EXPOSÉ DES MOTIFS

Ce projet de décret porte sur l’approbation d’un 
accord de coopération entre l’Etat fédéral et les en-
tités fédérées, relatif à la mise en œuvre de la Di-
rective 2006/123/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 12 décembre 2006 relative aux services 
dans le marché intérieur.

Cet accord de coopération a pour objectif de per-
mettre de répartir certaines charges liées à l’exécu-
tion des obligations imposées à la Belgique par cette 
directive entre les différents acteurs institutionnels 
belges.

Un des points principaux de cet accord de coopé-
ration concerne les guichets uniques. En effet, par la 
loi portant des dispositions diverses du 28 décembre 
2011, l’Etat fédéral a confi é les missions de « gui-
chet unique », telles que décrites aux articles 6, 7 et 
8 de la directive Services, aux guichets d’entreprises 
agréés en application de la loi du 16 janvier 2003 por-
tant création de la Banque-Carrefour des Entreprises, 
modernisation du registre de commerce, création de 
guichets-entreprises agréés et portant diverses dis-
positions.

L’article 7 de l’accord de coopération vise notam-
ment à préparer la transposition de l’alinéa 2 de l’arti-
cle 7 de la directive 2006/123/CE du Parlement euro-
péen et du Conseil du 12 décembre 2006 relative aux 
services dans le marché intérieur en prévoyant que 
chaque partie compétente détermine l’ampleur de la 
mission du guichet unique, ainsi que les actions qui 
sont attendues dans le chef du guichet unique.

Le présent accord prévoit des dispositions concer-
nant la procédure d’agrément des guichets uniques, 
l’étendue des missions qui leur sont confi ées, les mo-
dalités de contrôle, de surveillance et de fi nancement. 
La détermination de ces différents éléments est es-
sentielle à l’élaboration du cahier des charges en vue 
du lancement de la procédure de renouvellement de 
l’agrément des guichets d’entreprises agréés.

Les dispositions de l’accord de coopération ne 
portent pas atteinte aux obligations prévues par la loi 
du 8 décembre 1992 relative à la protection de la vie 
privée à l’égard des traitements de données à carac-
tère personnel dans la mesure où chaque échange 
de données personnelles entre les services concer-
nés devra être autorisé par la commission de la vie 
privée.

Les dispositions de l’accord de coopération béné-
fi cient tant aux personnes physiques ressortissants 
d’un Etat membre au sens de la directive 2006/123/
CE du Parlement européen et du Conseil du 12 dé-
cembre 2006 relative aux services dans le marché in-
térieur, qu’aux personnes morales telles que visées à 
l’article 54 du Traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne qui sont établies dans un Etat membre 
au sens de la directive précitée.

Les remarques formulées dans l’avis du Conseil 
d’Etat sur le contenu même de l’accord de coopération 
seront transmises pour délibération par consensus à 
l’Organe de concertation central « Directive services » 
conformément à l’article 25, § 5, de cet accord.
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COMMENTAIRE DES ARTICLES

Article 1er

Le présent article n’appelle pas de commentaire 
particulier.

Article 2

L’article 2 porte l’assentiment à l’accord de coopé-
ration entre l’Etat fédéral, la Communauté fl amande, 
la Communauté française, la Communauté germa-
nophone, la Région fl amande, la Région wallonne, 
la Région de Bruxelles-Capitale, la Commission 
communautaire française et la Commission commu-
nautaire commune relatif à la mise en œuvre de la 
Directive 2006/123/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 12 décembre 2006 relative aux services 
dans le marché intérieur
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PROJET DE DÉCRET

portant assentiment à l’Accord de coopération du 17 juillet 2013
entre l’Etat fédéral, la Communauté fl amande, la Communauté française,
la Communauté germanophone, la Région fl amande, la Région wallonne,
la Région de Bruxelles-Capitale, la Commission communautaire française

et la Commission communautaire commune relatif à la mise en œuvre
de la Directive 2006/123/CE du Parlement européen et du Conseil

du 12 décembre 2006 relative aux services dans le marché intérieur

Article unique

Assentiment est donné à l’Accord de coopération 
du 17 juillet 2013 entre l’Etat fédéral, la Communauté 
fl amande, la Communauté française, la Communauté 
germanophone, la Région fl amande, la Région wal-
lonne, la Région de Bruxelles-Capitale, la Commis-
sion communautaire française et la Commission com-
munautaire commune relatif à la mise en œuvre de la 
Directive 2006/123/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 12 décembre 2006 relative aux services 
dans le marché intérieur.

Bruxelles, le

Pour le Collège de la Commission communautaire 
française,

Le Président du Collège,

Christos DOULKERIDIS
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ANNEXE 1

AVIS N° 54.545/VR DU CONSEIL D’ÉTAT DU 19 DÉCEMBRE 2013

Le CONSEIL D’ÉTAT, section de législation, saisi 
par le Ministre-Président du Collège de la Commis-
sion communautaire française, le 20 novembre 2013, 
d’une demande d’avis, dans un délai de trente jours, 
prorogé à quarante-cinq jours (1), sur un avant-projet 
de décret « portant approbation de l’accord de coopé-
ration entre l’État fédéral, la Communauté fl amande, 
la Communauté française, la Communauté germa-
nophone, la Région fl amande, la Région wallonne, la 
Région de Bruxelles-Capitale, la Commission com-
munautaire française et la Commission communau-
taire commune relatif à la mise en œuvre de la Di-
rective 2006/123/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 12 décembre 2006 relative aux services 
dans le marché intérieur », a donné l’avis suivant :

Comme la demande d’avis est introduite sur la base 
de l’article 84, § 1er, alinéa 1er, 1°, des lois coordon-
nées sur le Conseil d’État, tel qu’il est remplacé par la 
loi du 2 avril 2003, la section de législation limite son 
examen au fondement juridique de l’avant-projet, à la 
compétence de l’auteur de l’acte ainsi qu’à l’accom-
plissement des formalités préalables, conformément 
à l’article 84, § 3, des lois coordonnées précitées.

Sur ces trois points, l’avant-projet appelle les ob-
servations suivantes.

PORTÉE DE L’AVANT-PROJET DE DÉCRET

1. Par l’avant-projet de décret soumis pour avis, 
la Commission communautaire française entend 
donner assentiment à l’accord de coopération du 
17 juillet 2013 qui a été conclu entre l’État fédéral, la 
Communauté fl amande, la Communauté française, la 
Communauté germanophone, la Région fl amande, la 
Région wallonne, la Région de Bruxelles-Capitale, la 
Commission communautaire française et la Commis-
sion communautaire commune. Cet accord de coopé-
ration vise à transposer partiellement en droit interne 
la directive 2006/123/CE du Parlement européen et 
du Conseil du 12 décembre 2006 « relative aux ser-
vices dans le marché intérieur », ci-après dénommée 
« directive services ».

L’accord de coopération précité règle un certain 
nombre d’aspects de la simplifi cation et de la coopé-

(1) Cette prorogation résulte de l’article 84, § 1er, alinéa 1er, 1°, 
des lois coordonnées sur le Conseil d’État qui dispose que le 
délai de trente jours prorogé à quarante-cinq jours dans le cas 
où l’avis est donné par les chambres réunies en application de 
l’article 85bis.

ration administrative imposées par la directive servi-
ces, que les parties à l’accord de coopération sont 
impuissantes à mettre seules en œuvre (2) ou pour 
lesquels il est préférable qu’elles s’accordent préala-
blement (3).

FORMALITÉS

2. Diverses dispositions de l’accord de coopération 
concernent l’échange de données, au nombre des-
quelles fi gurent des données à caractère personnel, 
et l’accès aux registres qui contiennent de telles don-
nées. Il est dès lors recommandé de recueillir l’avis 
de la Commission de la protection de la vie privée sur 
l’accord de coopération, et ce en application de l’arti-
cle 29, § 1er, de la loi du 8 décembre 1992 « relative à 
la protection de la vie privée à l’égard des traitements 
de données à caractère personnel ».

EXAMEN DU TEXTE DE
L’AVANT-PROJET DE DÉCRET

Intitulé

3. L’intitulé de l’avant-projet de décret fait mention 
de l’« approbation » de l’accord de coopération. Ce-
pendant, un accord de coopération reçoit un « assen-
timent » (4). L’intitulé fera par conséquent usage de ce 
dernier terme et non du terme « approbation ».

Article unique

4. La formulation de la disposition laisse entendre 
que c’est le Collège de la Commission communau-
taire commune qui donnerait son assentiment (et non 
son « consentement », comme dans l’avant-projet) 
à l’accord de coopération, et non l’Assemblée de la 
Commission. Le texte doit être rédigé conformément 
à la formule F 4-1-5 du Code de légistique précité (5).

(2) Comme par exemple, l’organisation du guichet unique.
(3) Comme par exemple, la détermination de la charge de certai-

nes notifi cations.
(4) Voir l’article 92bis, § 1er, de la loi spéciale du 8 août 1980 ‘de 

réformes institutionnelles’; voir également Principes de tech-
nique législative. Guide de rédaction des textes législatifs et 
réglementaires, Bruxelles, Conseil d’État, 2008, recommanda-
tion 210.2 et formule F 4-1-5, à consulter sur le site internet du 
Conseil d’État (www.raadvstconsetat.be).

(5) Ibid.
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d’exprimer plus clairement ce point dans le texte de 
l’accord de coopération, en tenant compte du rapport 
de connexité existant entre les paragraphes 1er, a), 
et 2 de l’article 7 de la directive services. En outre, la 
disposition de la directive concernée se trouve ainsi 
transposée d’une manière plus cohérente et en assu-
rant une meilleure sécurité juridique.

Article 11

8. L’article 11, § 3, alinéa 3, de l’accord de coopéra-
tion fait mention de « la fermeture de la licence visée 
à l’article 13, § 1er, deuxième alinéa ». Le texte néer-
landais porte « het afsluiten van de licentie bedoeld 
in artikel 13, § 1, tweede lid ». L’utilisation des termes 
« fermeture » et « afsluiten » n’est toutefois pas juri-
diquement correcte. Il semble en effet qu’il s’agisse 
plutôt de l’« octroi » (het toekennen) d’une licence. 
La rédaction de cette disposition de l’accord de coo-
pération sera revue sur ce point, tant dans la version 
néerlandaise que dans la version française.

Article 13

9. L’article 13, § 2, alinéa 1er, de l’accord de coo-
pération dispose que le Comité de rédaction est 
composé de représentants des différentes parties 
contractantes, de deux représentants des pouvoirs 
locaux et provinciaux et de deux représentants des 
guichets d’entreprises visés à l’article 5 de l’accord de 
coopération.

Il n’est pas précisé qui désignera les représentants 
concernés. La sécurité juridique se trouverait cepen-
dant améliorée s’il pouvait être plus aisément déduit 
de l’accord de coopération qui pourra procéder à la dé-
signation concernée. C’est particulièrement vrai pour 
les représentants des pouvoirs locaux et provinciaux 
et des guichets d’entreprise. Mieux vaut compléter le 
texte de l’accord de coopération sur ce point.

Article 19

10. L’article 19, § 3, alinéa 3, de l’accord de coo-
pération prévoit un élargissement du Comité créé par 
l’arrêté royal du 13 février 2006 (8), chargé de la qua-
lité des données de la banque-carrefour des entrepri-
ses et de son fonctionnement.

Il va sans dire qu’un tel élargissement ne peut s’ap-
pliquer qu’aux missions qui s’inscrivent dans le cadre 

(8) Arrêté royal du 13 février 2006 « portant création et fi xant la 
composition et les modalités de fonctionnement du Comité 
chargé de la qualité des données de la Banque-Carrefour des 
Entreprises et de son fonctionnement ».

EXAMEN DU TEXTE DE
L’ACCORD DE COOPÉRATION

Article 2

5. L’article 2, 2° et 3°, de l’accord de coopération 
défi nit respectivement les notions de « prestataire » et 
de « destinataire ». Ces deux notions sont défi nies par 
référence à « l’article 54 du traité » et en faisant men-
tion d’« un État membre ». Sont ainsi respectivement 
visés « l’article 54 du traité sur le fonctionnement de 
l’Union européenne » et « un État membre de l’Union 
européenne ». Il faut toutefois observer que la directi-
ve services s’applique également aux États membres 
de l’Espace économique européen (EEE) (6). À l’arti-
cle 2, 2° et 3°, de l’accord de coopération, la rédaction 
des défi nitions sera adaptée en ce sens.

Article 4

6. La question se pose de savoir s’il n’est pas pos-
sible que des services relevant de la compétence des 
communautés (7) soient également impliqués par les 
pouvoirs locaux et provinciaux dans la mise en œuvre 
de la directive services visée à l’article 4 de l’accord 
de coopération et, par conséquent, si l’article 4 ne doit 
pas également mentionner les Communautés françai-
se et fl amande, ainsi que les Commissions commu-
nautaires française et commune.

Article 10

7. L’article 10 de l’accord de coopération transpose 
l’article 7 de la directive services en droit interne, la 
transposition restant cependant limitée à l’accès à 
l’information, visé au paragraphe 1er de la disposition 
concernée de la directive. L’accord de coopération ne 
fait pas état de l’obligation d’assistance, mentionnée 
à l’article 7, paragraphe 2, de la directive. Selon l’ar-
ticle 7, paragraphe 2, de la directive services, il s’agit 
cependant d’une assistance « consistant à donner 
des informations sur la manière dont les exigences 
visées au paragraphe 1er, point a), sont généralement 
interprétées et appliquées ». Elle doit être fournie par 
les « autorités compétentes », soit en l’occurrence, 
si l’assistance n’est pas fournie par un guichet uni-
que, par chacune des parties à l’accord de coopé-
ration, pour ce qui la concerne. Il est recommandé 

(6) Voir à cet égard la décision du comité mixte de l’EEE n° 45/2009 
du 9 juin 2009 « modifi ant l’annexe X (Services audiovisuels) 
et l’annexe XI (Services de télécommunications) de l’accord 
EEE » (JO, 2009, L 162/23). Voir également le Manuel relatif 
à la mise en œuvre de la directive « services », p. 7, note 4, 
à consulter sur http://ec.europa.eu/internal_market/services/
docs/services-dir/guides/handbook_fr.pdf.

(7) Le cas échéant, il pourrait par exemple s’agir de services char-
gés de certaines tâches en matière d’aide sociale.
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de l’exécution de l’accord de coopération et pas à tou-
tes les autres missions dont le Comité est déjà char-
gé. Dans un souci de clarté de l’ordonnancement juri-
dique, il peut être envisagé de modifi er formellement 
l’arrêté royal du 13 février 2006 afi n d’y faire mention, 
par la voie d’une référence à l’accord de coopération, 
de la composition élargie du Comité pour l’accomplis-
sement des tâches visées dans cet accord.

La chambre était composée de

Messieurs M. VAN DAMME, président de chambre,
  président,

 P. LIÉNARDY, président de chambre,

 P. VANDERNOOT, conseillers d’État,
Madame M. BAGUET,
Messieurs W. VAN VAERENBERGH,
 W. PAS,

Madame B. VIGNERON, greffi ers.
Monsieur W. GEURTS,

Les rapports ont été présentés par
MM. X. DELGRANGE, premier auditeur chef de sec-
tion et T. CORTHAUT, auditeur.

Le Greffi er, Le Président,

B. VIGNERON M. VAN DAMME
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ANNEXE 2

AVANT-PROJET DE DÉCRET

portant assentiment à l’Accord de coopération du 17 juillet 2013
entre l’Etat fédéral, la Communauté fl amande, la Communauté française,
la Communauté germanophone, la Région fl amande, la Région wallonne,
la Région de Bruxelles-Capitale, la Commission communautaire française

et la Commission communautaire commune relatif à la mise en œuvre
de la Directive 2006/123/CE du Parlement européen et du Conseil

du 12 décembre 2006 relative aux services dans le marché intérieur

LE COLLEGE,

Sur proposition du Président du Collège de la Com-
mission communautaire française;

Après délibération,

DECIDE :

Le Président du Collège de la Commission com-
munautaire française, au nom du Collège, présente le 
projet de décret au Parlement Francophone Bruxel-
lois, dont le texte suit :

Article 1er

Donne son consentement à l’Accord de coopéra-
tion entre l’Etat fédéral, la Communauté fl amande, 
la Communauté française, la Communauté germa-
nophone, la Région fl amande, la Région wallonne, 
la Région de Bruxelles-Capitale, la Commission 
communautaire française et la Commission commu-
nautaire commune relatif à la mise en œuvre de la 
Directive 2006/123/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 12 décembre 2006 relative aux services 
dans le marché intérieur.

Président du Collège,

Christos DOULKERIDIS
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La Communauté française, représentée par le 
Gouvernement de la Communauté française en la 
personne de M. R. Demotte, Ministre-Président du 
Gouvernement de la Communauté française;

La Communauté germanophone représentée par 
le Gouvernement de la Communauté germanophone, 
en la personne de M. K.-H. Lambertz, Ministre-Prési-
dent du Gouvernement de la Communauté germano-
phone et Ministre des Pouvoirs locaux; 

La Commission communautaire commune, repré-
sentée le Collège réuni de la Commission commu-
nautaire commune, en la personne de M. R. Vervoort, 
Président du Collège réuni de la Commission commu-
nautaire commune; 

La Région fl amande, représentée par le Gouver-
nement fl amand, en la personne de M. K. Peeters, 
Ministre-Président du Gouvernement fl amand, et Mi-
nistre de l’Economie, de la Politique extérieure, de 
l’Agriculture et de la Ruralité; 

La Région wallonne représentée par le Gouverne-
ment wallon, en la personne de M. R. Demotte, Mi-
nistre-Président du Gouvernement wallon, et M. J.-C. 
Marcourt, Vice-Président et Ministre de l’Economie, 
des PME, du Commerce extérieur et des Technolo-
gies nouvelles;

La Région de Bruxelles-Capitale, représentée par 
le Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale, 
en la personne de M. R. Vervoort, Ministre-Président 
du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capita-
le, et Mme C. Frémault, Ministre du Gouvernement de 
la Région de Bruxelles-Capitale, chargé de l’Emploi, 
de l’Economie, du Commerce extérieur et de la Re-
cherche scientifi que;

La Commission communautaire française, repré-
sentée par le Collège de la Commission communau-
taire française, en la personne de M. C. Doulkeridis, 

ANNEXE 3

ACCORD DE COOPÉRATION

entre l’Etat fédéral, la Communauté fl amande, la Communauté française,
la Communauté germanophone, la Région fl amande, la Région wallonne,
la Région de Bruxelles-Capitale, la Commission communautaire française

et la Commission communautaire commune relatif à la mise en œuvre
de la Directive 2006/123/CE du Parlement européen et du Conseil

du 12 décembre 2006 relative aux services dans le marché intérieur

Préambule

Vu les articles 1er, 39 et 134 de la Constitution;

Vu la loi spéciale des réformes institutionnelles du 
8 août 1980, modifi ée par la loi spéciale du 8 août 
1988 et du 16 juillet 1993, notamment l’article 92bis, 
§ 1er;

Vu la loi spéciale du 12 janvier 1989 relative aux 
Institutions bruxelloises, notamment les articles 42 et 
63, modifi ée par la loi spéciale du 5 mai 1993;

Vu la loi du 31 décembre 1983 de réformes ins-
titutionnelles pour la Communauté germanophone, 
notamment l’article 55bis;

Vu la Directive 2006/123/CE du Parlement euro-
péen et du Conseil du 12 décembre 2006 relative aux 
services dans le marché intérieur;

Considérant que les Parties souhaitent impliquer 
les provinces et les communes dans cette collabora-
tion,

Entre :

L’Etat fédéral, représenté par le Gouvernement fé-
déral en la personne de M. E. Di Rupo, Premier Mi-
nistre, M. J. Vande Lanotte, Vice-Premier Ministre et 
Ministre de l’Economie, des Consommateurs et de la 
Mer du Nord, Mme S. Laruelle, Ministre des Classes 
moyennes, des PME, des Indépendants et de l’Agri-
culture, et M. O. Chastel, Ministre du Budget et de la 
Simplifi cation administrative;

La Communauté fl amande, représentée par le 
Gouvernement fl amand, en la personne de M. K. Pee-
ters, Ministre-Président du Gouvernement fl amand, et 
Ministre de l’Economie, de la Politique extérieure, de 
l’Agriculture et de la Ruralité;
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de guichets d’entreprises agréés et portant diver-
ses dispositions,

5° « Permis » : toute procédure qui a pour effet d’obli-
ger un prestataire ou un destinataire à faire une dé-
marche auprès d’une autorité compétente en vue 
d’obtenir un acte formel ou une décision implicite 
relative à l’accès à une activité de service ou à son 
exercice.

CHAPITRE 2
Screening et rapportage

Article 3

Chacune des Parties concernées par le présent 
accord de coopération est responsable de l’examen 
correct et complet de sa réglementation propre en 
exécution des articles 5, 9, 10, 15, 16 et 25 de la di-
rective services et du rapportage visé aux articles 15, 
alinéa 7, et 39 de la directive services.

Article 4

La Région fl amande, la Région wallonne, la Ré-
gion de Bruxelles-Capitale et la Communauté germa-
nophone sont responsables de la coordination de la 
mise en oeuvre de la directive services par les admi-
nistrations locales et provinciales sur lesquelles elles 
exercent la tutelle administrative.

CHAPITRE 3
Guichets uniques

Article 5
Généralités

§ 1er. Les tâches du guichet unique, décrites aux 
articles 6, 7 et 8 de la directive services, sont confi ées 
par les Parties contractantes aux guichets d’entre-
prises agréés en application de la loi du 16 janvier 
2003 portant création d’une Banque-Carrefour des 
entreprises, modernisation du registre de commerce, 
création de guichets d’entreprises agréés et portant 
diverses dispositions. En ce qui concerne les tâches 
supplémentaires confi ées en application du présent 
accord, les guichets d’entreprises seront dénommés 
ci-après « guichets uniques ».

§ 2. Chacune des Parties participe, via la création 
d’une Commission commune d’agrément, au sens de 
l’article 6 de ce présent accord de coopération, aux 
procédures d’agrément, de contrôle, de surveillance 
et de retrait ou de suspension éventuels de l’agré-
ment d’un guichet unique.

Ministre-Président du Collège de la Commission com-
munautaire française;

Ci-après dénommés communément les Parties,

Est convenu ce qui suit :

CHAPITRE 1er

Introduction

Article 1er

Objectif et objet

§ 1er. Le présent accord de coopération a pour objet 
l’exécution partielle de la Directive 2006/123/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 12 décembre 
2006 relatif aux services dans le marché intérieur.

§ 2. Le présent accord de coopération est direc-
tement applicable au territoire de toutes les Parties 
concernées par le présent accord.

Sauf dispositions contraires, le présent accord de 
coopération s’applique sans préjudice de l’application 
des législations en vigueur au sein de chaque Partie 
au présent accord.

Article 2
Défi nitions

Au sens du présent accord de coopération, l’on en-
tend par :

1° « Directive services » : La Directive 2006/123/CE 
du Parlement européen et du Conseil du 12 dé-
cembre 2006 relative aux services dans le marché 
intérieur;

2° « Prestataire « : toute personne physique ressortis-
sante d’un Etat membre, ou toute personne morale 
visée à l’article 54 du Traité et établie dans un Etat 
membre, qui offre ou fournit un service relevant du 
champ d’application de la directive services;

3° « Destinataire » : toute personne physique res-
sortissante d’un Etat membre ou qui bénéfi cie de 
droits qui lui sont conférés par des actes commu-
nautaires, ou toute personne morale visée à l’arti-
cle 54 du Traité et établie dans un Etat membre, 
qui, à des fi ns professionnelles ou non, utilise ou 
souhaite utiliser un service;

4° « Banque-Carrefour des entreprises » : registre dé-
fi ni à l’article 3 de la loi du 16 janvier 2003 portant 
création d’une Banque-Carrefour des entreprises, 
modernisation du registre de commerce, création 
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Article 7
Compétences des guichets uniques

§ 1er. Chaque Partie contractante détermine, dans 
les limites de ses compétences, les procédures, for-
malités et autorisations qui peuvent être gérées via 
les guichets uniques, étant entendu qu’il s’agit au 
minimum des procédures, formalités et autorisations 
relevant du champ d’application de la directive servi-
ces.

Pour chacune des procédures, formalités ou autori-
sations visées à l’alinéa premier, la Partie compétente 
détermine l’ampleur de la mission du guichet unique 
ainsi que les actions qui sont attendues dans le chef 
du guichet unique.

§ 2. Chacune des Parties fournit la liste des mis-
sions confi ées en exécution du paragraphe précédent 
au secrétariat de la Commission commune d’agré-
ment qui assure l’actualisation de ces données.

Le secrétariat conserve un inventaire permanent 
en la matière et met cette liste à la disposition des 
guichets uniques.

§ 3. A cet effet, les services compétents des Parties 
contractantes sont tenus de fournir aux guichets uni-
ques les instructions et le soutien nécessaires.

§ 4. Chaque Partie contractante fournit, pour ce qui 
est de ses compétences, et en concertation avec les 
guichets uniques, les informations requises et orga-
nise un helpdesk en vue de soutenir les guichets.

§ 5. Dans leurs relations avec les guichets uniques, 
les services compétents des Parties contractantes 
n’exigent ni procuration, ni formalités particulières 
pour l’exécution des tâches qui leur sont confi ées.

Article 8
Contrôle et surveillance

§ 1er. Chaque Partie contractante est responsable 
du contrôle et de la surveillance de la bonne exécu-
tion des missions spécifi ques qu’elle a confi ées aux 
guichets uniques.

§ 2. Le Service public fédéral Economie, PME, 
Classes moyennes et Energie est en outre chargé, 
compte tenu des accords conclus au sein de la Com-
mission commune d’agrément créée par l’article 6 du 
présent accord de coopération, du contrôle et de la 
surveillance du respect des conditions communes et 
horizontales d’agrément; il coordonne aussi l’orga-
nisation des contrôles et des visites par les Parties 
contractantes.

§ 3. En guise de mesure transitoire, les guichets 
d’entreprises qui étaient agréés en date du 9 septem-
bre 2008, sur la base de la loi du 16 janvier 2003 por-
tant création d’une Banque-Carrefour des entreprises, 
modernisation du registre de commerce, création de 
guichets d’entreprises agréés et portant diverses dis-
positions, sont agréés de plein droit en tant que gui-
chet unique jusqu’au 31 décembre 2014 inclus, aux 
conditions telles qu’applicables le jour de l’agrément.

Article 6
Composition et missions

de la Commission commune d’agrément

§ 1er. La Commission commune d’agrément est 
composée de représentants des différentes Parties 
contractantes.

Chaque Partie dispose d’une voix.

§ 2. La présidence et le secrétariat de la Commis-
sion commune d’agrément sont assurés par la Di-
rection générale de la Politique des PME du Service 
public fédéral Economie, PME, Classes moyennes et 
Energie.

§ 3. La Commission commune d’agrément est 
chargée des missions suivantes :

– la rédaction d’un cahier des charges commun pour 
ce qui concerne les missions attribuées aux gui-
chets d’entreprises en exécution du présent accord 
de coopération;

– la remise d’avis contraignants sur l’agrément, le re-
trait ou la suspension de l’agrément des guichets 
d’entreprises en ce qui concerne les tâches du gui-
chet unique;

– la remise d’avis concernant la coordination hori-
zontale générale du contrôle et de la surveillance 
des guichets d’entreprises, sans pour cela affec-
ter les compétences en la matière de chacune des 
Parties.

§ 4. La Commission commune d’agrément décide 
par consensus.

Les Parties s’engagent à observer et à appliquer 
les décisions du Comité.

En l’absence de décision, le dossier est présenté à 
l’Organe consultatif central « Directive services » éta-
bli en application de l’article 25 du présent accord de 
coopération.
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b) les coordonnées des autorités compétentes per-
mettant d’entrer en contact directement avec elles, 
y compris celles des autorités compétentes en ma-
tière d’exercice des activités de services;

c) les moyens et conditions donnant accès aux regis-
tres et banques de données publics qui contien-
nent des données sur les prestataires de services 
et les services;

d) les voies de recours généralement disponibles en 
cas de litige entre les instances compétentes et le 
prestataire de services ou le destinataire, entre un 
prestataire de services et un destinataire ou entre 
des prestataires de services;

e) les adresses des associations ou organisations, 
autres que les instances compétentes, qui peuvent 
assister les prestataires de services ou les destina-
taires.

§ 3. Les Parties contractantes veillent au caractère 
précis et univoque des informations visées au § 2 ain-
si qu’à leur actualisation.

§ 4. Les informations visées seront mises à dis-
position, de manière graduelle, dans les langues 
suivantes : le français, le néerlandais, l’allemand et 
l’anglais.

Article 11
Catalogue des produits

§ 1er. Le catalogue des produits directive services 
contient des informations structurées relatives :

– à l’ensemble des procédures, autorisations, obliga-
tions et exigences qui relèvent du champ d’applica-
tion de la directive services;

– aux procédures, autorisations, obligations et exi-
gences qui ne relèvent pas strictement du champ 
d’application de la directive services mais dont la 
Partie compétente estime qu’il est préférable de 
communiquer les informations concernées aux 
prestataires de services;

– aux associations et organisations, autres que les 
instances compétentes, qui peuvent assister les 
prestataires de services ou les destinataires.

§ 2. Chacune des Parties contractantes est res-
ponsable, s’agissant de ses compétences, de la four-
niture et de l’actualisation des informations visées au 
§ 1er.

Ces informations sont fournies dans au moins deux 
des langues citées à l’article 10, § 4.

A cette fi n, chaque Partie contractante désigne, en 
son sein, un point de contact unique qui est l’interface 
entre les administrations concernées et les services 
du Service public fédéral Economie, PME, Classes 
moyennes et Energie.

Sauf en cas d’extrême urgence, tout contrôle ou 
visite fait l’objet d’une notifi cation préalable au secré-
tariat de la Commission commune d’agrément.

Les rapports d’enquêtes sont transmis sans délai 
au SPF précité et au secrétariat de la Commission 
commune d’agrément.

Article 9
Financement

§ 1er. Chaque Partie au présent accord de coo-
pération peut fi xer, après concertation au sein de la 
Commission commune d’agrément visée à l’article 6, 
le tarif des actes administratifs du guichet unique et 
détermine les rémunérations que les guichets uni-
ques reçoivent en contrepartie de leurs prestations 
de service. Les charges pour les demandeurs doivent 
être raisonnables et proportionnées aux coûts des 
procédures en question et ne pas dépasser les coûts 
des procédures.

§ 2. Chacune des Parties contractantes conserve 
la compétence de prévoir un fi nancement alternatif ou 
complémentaire des guichets uniques dans le cadre 
de la mise en œuvre de sa politique.

CHAPITRE 4
Obligation d’information

Article 10
Généralités

§ 1er. Afi n de satisfaire aux dispositions de l’article 7 
de la directive services, un catalogue des produits 
commun et un site web sont développés par l’Autorité 
fédérale, en concertation et en collaboration avec les 
autres Parties liées par cet accord de coopération.

§ 2. Les Parties liées par cet accord de coopéra-
tion veillent à ce que, via ces canaux, les informations 
suivantes soient aisément accessibles pour les pres-
tataires de services et les destinataires :

a) les exigences qui s’appliquent aux prestataires de 
services établis sur leur territoire, en particulier les 
exigences en matière de procédures et de forma-
lités qui doivent être réglées afi n d’obtenir l’accès 
aux activités de service et de les exercer;
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la répartition des revenus en proportion du total des 
frais supportés par chaque Partie dans la création et 
l’entretien de ce catalogue.

Les décisions concernant la rédaction d’une licence 
modèle, ainsi que les règles relatives à la répartition 
des recettes éventuelles sont prises par consensus 
par les Parties contractantes qui disposent chacune 
d’une voix.

§ 2. – Le Comité de rédaction est composé de :

– représentants des différentes Parties contractan-
tes;

– deux représentants des pouvoirs locaux et provin-
ciaux;

– deux représentants des guichets d’entreprises vi-
sés dans l’article 5.

Le Comité de rédaction est présidé par le repré-
sentant de l’Autorité fédérale.

Au sein du Comité de rédaction, des groupes de 
travail peuvent être constitués et chargés d’une mis-
sion spécifi que.

Article 14

En plus des activités mentionnées dans ce chapi-
tre, chacune des Parties liées par cet accord bénéfi -
cie de la liberté de prendre des initiatives, telles que 
l’organisation d’un helpdesk propre, en vue d’amélio-
rer le climat d’investissement ou d’apporter un soutien 
aux prestataires de services.

A des fi ns de clarté, le logo européen des guichets 
uniques sera réservé aux guichets uniques visés au 
chapitre 3.

CHAPITRE 5
Simplifi cation et utilisation des applications 

informatiques

Article 15
Collecte unique de données

§ 1er. Les Parties liées par le présent accord s’en-
gagent à ne réclamer auprès des prestataires de 
services aucune information, attestation, donnée ou 
aucun document qui serait déjà disponible auprès de 
l’une des autres Parties.

Dans la mesure du possible, ces informations sont 
échangées par voie électronique entre les Parties.

L’Autorité fédérale assume la coordination géné-
rale et se charge de la traduction graduelle vers les 
deux autres langues.

§ 3. Les informations fi gurant dans le catalogue 
des produits seront proposées sur le site commun par 
l’intermédiaire d’un moteur de recherche.

Par ailleurs, ces informations structurées pourront 
être réutilisées gratuitement par :

– chacune des Parties liées par cet accord, ainsi que 
les autorités locales;

– les guichets uniques visés à l’article 5;

– toutes les institutions, organisations ou associa-
tions publiques ou privées, qui souhaitent mettre 
gratuitement à disposition les informations concer-
nées, moyennant mention de la source.

L’usage commercial des informations fi gurant dans 
le catalogue des produits est permis moyennant le 
consentement de toutes les Parties concernées et 
la fermeture de la licence visée à l’article 13, § 1er, 
deuxième alinéa.

§ 4. Les Parties s’engagent à s’assurer que les in-
formations des différentes Parties requises par le site 
commun puissent être échangées via des protocoles 
électroniques de sorte qu’elles puissent être complé-
tées et actualisées de manière automatisée à partir du 
système de connaissances des différentes Parties.

Article 12
Site web commun

§ 1er. Afi n de satisfaire à l’obligation de la directive 
services, l’Autorité fédérale élaborera le site www.bu-
siness.belgium.be

§ 2. Toute Partie contractante peut, dès qu’elle l’es-
time utile, prendre une initiative similaire et recourir, 
pour ce faire, aux informations disponibles dans le 
catalogue des produits visé à l’article 13.

Article 13
Comité de rédaction

§ 1er. Un Comité de rédaction accompagnera l’im-
plémentation et la gestion du catalogue des produits 
et du volet commun « Directive services  ».

Ce Comité de rédaction est en outre chargé de 
rédiger une licence modèle destinée à l’usage com-
mercial des informations mentionnées dans le cata-
logue des produits et de rédiger les règles régissant 
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agrément relevant du champ d’application de la di-
rective services. Ces administrations et services s’en-
gagent en outre à utiliser le numéro d’entreprise dans 
tous les contacts ultérieurs avec l’intéressé ou avec 
d’autres services.

Les Parties peuvent décider, en concertation avec 
la Banque-Carrefour des entreprises, de confi er 
l’identifi cation de nouvelles entreprises à une ou plu-
sieurs instances.

§ 2. Dans le cadre de cette identifi cation, ils res-
pectent les règles et instructions de la Banque-Carre-
four des entreprises, et en particulier celles relatives 
aux données d’identifi cation minimales requises ainsi 
que celles qui sont destinées à éviter la création de 
doubles inscriptions.

Article 19
Enregistrement des licences,
agréments et autorisations

§ 1er. Afi n d’offrir à tout moment au prestataire de 
services qui dispose d’un numéro d’entreprise, aux gui-
chets d’entreprises et aux services concernés, l’accès 
au statut des demandes d’autorisation, d’agrément et 
de licences relevant du champ d’application de la di-
rective service, l’Autorité fédérale met un module à la 
disposition de toutes les Parties associées au présent 
accord et des autorités locales et provinciales.

Ce module est lié à la Banque-Carrefour des en-
treprises. Il est accessible via l’interface web ou les 
services web de la Banque-Carrefour des entrepri-
ses, moyennant le respect des règles d’accès à la 
Banque-Carrefour des entreprises.

§ 2. Les guichets d’entreprises et l’ensemble des 
services des Parties au présent accord s’engagent, 
endéans un calendrier à déterminer en collaboration 
avec la Banque-Carrefour des entreprises, à introdui-
re dans ce module toutes les demandes de licences, 
d’autorisation, d’agréments relevant du champ d’ap-
plication de la directive, le statut de ces demandes, 
ainsi que leur décision fi nale (octroi ou refus).

§ 3. Tous les services compétents des Parties as-
sociées au présent accord de coopération ainsi que 
ceux des autorités locales et provinciales sont consi-
dérés, pour ce qui relève de leurs compétences, com-
me initiateurs des données relatives aux licences, 
agréments ou autorisations qu’ils octroient.

Chaque Partie associée au présent accord, à l’ex-
ception de l’Autorité fédérale, désigne un seul coordi-
nateur de données, qui désigne les gestionnaires de 
données pour les données inscrites dans la Banque-

§ 2. Chaque Partie veille à ce que les registres des 
prestataires de services qu’elle gère et qui peuvent 
être consultés puissent également être consultés aux 
mêmes conditions par les services des autres Par-
ties.

§ 3. Tous les accès aux registres ou tout échange 
d’informations en exécution du présent chapitre doi-
vent se dérouler dans le respect de la réglementation 
en matière de protection de la vie privée.

Article 16
Accès à la Banque-Carrefour des entreprises

§ 1er. Les Parties au présent accord acceptent 
d’utiliser la Banque-Carrefour des entreprises comme 
banque de données de référence pour la mise en œu-
vre de la directive services.

§ 2. Moyennant le respect des règles d’accès en 
vigueur, l’Autorité fédérale met la Banque-Carrefour 
des entreprises à la disposition des autres Parties as-
sociées au présent accord, via l’interface web de la 
BCE, via l’utilisation des services web de la BCE ou 
via des extraits de modifi cations.

Les Parties pourront également obtenir, de manière 
automatisée et dans les mêmes conditions que celles 
prévues à l’alinéa précédent, les données inscrites 
dans la Banque-Carrefour des entreprises qui répon-
dent à des critères qu’elles auront préalablement sé-
lectionnés.

§ 3. De la même façon, l’accès à la Banque-Carre-
four des entreprises sera aussi octroyé aux adminis-
trations provinciales et locales.

Article 17

Moyennant le respect des règles d’accès applica-
bles, la Banque-Carrefour des entreprises est mise à 
disposition par l’Autorité fédérale afi n de permettre à 
l’ensemble des services publics belges de supprimer 
des obligations d’inscription ou d’enregistrement su-
perfl ues, sans perdre les informations nécessaires.

Article 18
Identifi cation des prestataires de services

§ 1er. Toutes les administrations, tous les services 
des Parties au présent accord de coopération, ainsi 
que ceux des autorités provinciales et locales, peu-
vent identifi er dans la Banque-Carrefour des entre-
prises tout prestataire de services qui ne disposerait 
pas encore d’un numéro d’entreprise, et ce, dès sa 
première demande formelle d’autorisation, licence, 
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de fonctionnement du système IMI, l’autorité compé-
tente belge, dans la limite de sa compétence, dans 
les meilleurs délais et via le système IMI :

– communique toute information pertinente dont elle 
dispose concernant un prestataire et/ou ses servi-
ces;

– effectue les vérifi cations, inspections, enquêtes 
concernant un prestataire de services et/ou ses 
services;

– communique les décisions défi nitives relatives à 
des sanctions disciplinaires ou administratives qui 
concernent directement les compétences du pres-
tataire ou sa fi abilité professionnelle, conformément 
aux règles fi xées par les législations ou réglemen-
tations particulières pour une telle transmission.La 
communication mentionne les dispositions légales 
ou réglementaires enfreintes;

– communique également, dans les limites de ses 
compétences et conformément au Livre II, Titre VII, 
Chapitre Ier, du Code d’instruction criminelle, les in-
formations relatives à des sanctions pénales défi ni-
tives qui concernent directement les compétences 
du prestataire ou sa fi abilité professionnelle ainsi 
que tout jugement défi nitif concernant l’insolvabilité 
au sens de l’Annexe A du Règlement CE 1346/2000, 
ou la faillite frauduleuse d’un prestataire. La com-
munication mentionne les dispositions légales ou 
réglementaires enfreintes.

§ 2. L’autorité belge compétente qui désire qu’une 
autorité compétente d’un autre Etat membre lui com-
munique des informations ou procède à des vérifi ca-
tions, inspections ou enquêtes concernant un pres-
tataire ou ses services, lui adresse une demande 
motivée selon les modalités de fonctionnement du 
système IMI.

Article 22
Accès aux registres des autorités belges

Chaque entité veille à ce que les registres dans 
lesquels les prestataires sont inscrits et qui peuvent 
être consultés par les autorités belges compétentes 
puissent aussi être consultés, dans les mêmes condi-
tions, par les autorités compétentes équivalentes des 
autres Etats membres.

Chaque autorité détenant un tel registre remplira le 
questionnaire élaboré par les services de la Commis-
sion de l’Union européenne pour alimenter la banque 
de données sur les registres créée dans le système 
IMI.

Carrefour des entreprises sous leur contrôle ou leur 
surveillance.

La composition du Comité créé par l’arrêté royal 
du 13 février 2006 et chargé de la qualité des don-
nées de la Banque-Carrefour des entreprises et de 
son fonctionnement est élargie à :

– des représentants des différentes Parties contrac-
tantes. Chaque Partie dispose d’une voix.

– deux représentants des pouvoirs locaux et provin-
ciaux.

Le bureau du Comité précité, visé à l’article 7 de 
l’arrêté royal du 13 février 2006, est élargi à 5 délé-
gués à choisir parmi les représentants désignés à 
l’alinéa précédent.

§ 4. Une même représentation sera prévue pour 
chaque comité qui remplacera à l’avenir le comité 
susmentionné établi par l’article 7 de l’arrêté royal du 
13 février 2006.

CHAPITRE 6
Coopération administrative

Article 20
Généralités

§ 1er. L’obligation de coopération administrative en-
tre Etats membres imposée par le chapitre VI de la 
directive services, est mise en oeuvre à travers un 
réseau d’échanges d’informations développé par les 
services de la Commission de l’Union européenne 
(système IMI).

§ 2. La participation des autorités belges au mo-
dule relatif à la directive service du système IMI se 
fera conformément à la délibération en Comité Mar-
ché Intérieur de la Commission économique intermi-
nistérielle.

§ 3. Les principes de la loi du 8 décembre 1992 
relative à la protection de la vie privée à l’égard des 
traitements de données à caractère personnel, sont 
d’application.

§ 4. Les informations échangées ne peuvent être 
utilisées qu’aux fi ns pour lesquelles elles ont été de-
mandées.

Article 21
Echanges d’information via le système IMI

§ 1er. Sur demande motivée d’une autorité compé-
tente d’un autre Etat membre et selon les modalités 
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§ 5. L’Organe de concertation central « Directive 
services » veille à la bonne exécution de cet accord 
de coopération et délibère par consensus le cas 
échéant sur les propositions nécessaires pour adap-
ter celui-ci.

Article 26

Le présent accord de coopération est conclu pour 
une durée indéterminée.

Article 27

Les éventuels litiges parmi les Parties contractan-
tes relatifs à l’interprétation ou à l’exécution de cet 
accord de coopération seront tranchés au sein de 
l’Organe de concertation central mentionné ci-dessus 
ou, à défaut de solution, au sein du Comité de concer-
tation.

Les dispositions de l’article 92bis, § 5, de la loi 
spéciale du 8 août 1980 de réformes institutionnelles, 
seront d’application à défaut de solution au sein du 
Comité de concertation.

Article 28

A l’égard des Parties, cet accord de coopération 
entrera en vigueur après approbation par tous les 
Gouvernements concernés et signature par les Par-
ties.

Après approbation par toutes les Parties, l’accord 
sera publié dans les trois langues nationales au Mo-
niteur belge par le Secrétariat central du Comité de 
concertation.

Fait à Bruxelles, le 17 juillet 2013, en neuf exem-
plaires originaux (en français, en néerlandais et en 
allemand)

Pour l’Etat fédéral :

Le Premier Ministre,

E. DI RUPO

Le Vice-Premier Ministre et Ministre de l’Economie, 
des Consom mateurs et de la Mer du Nord,

J. VANDE LANOTTE

Article 23
Mécanisme d’alerte

§ 1er. Lorsque l’autorité belge compétente prend 
connaissance d’un comportement, de faits graves et 
précis ou de circonstances en rapport avec un presta-
taire ou une activité de service, susceptibles de cau-
ser un préjudice grave pour la santé ou la sécurité des 
personnes ou pour l’environnement, elle déclenche 
l’alerte selon les modalités du système IMI.

§ 2. Lorsqu’une alerte doit être modifi ée ou n’est 
plus justifi ée, l’autorité belge compétente informe des 
changements ou propose la clôture de l’alerte selon 
les modalités du système IMI.

Article 24
Dérogation dans des cas individuels

L’autorité belge compétente qui envisage d’adop-
ter des mesures pour assurer la sécurité des services 
prestés en Belgique en application de l’article 18 de 
la directive services adresse une demande à l’auto-
rité compétente de l’Etat membre d’établissement en 
fournissant toutes les informations pertinentes sur le 
service en cause et les circonstances de l’espèce se-
lon les modalités du système IMI.

CHAPITRE 7
Dispositions fi nales

Article 25
Organe de concertation central « Directive services »

§ 1er. Un Organe de concertation central « Directive 
services » est créé. Celui-ci est composé de membres 
des différentes Parties contractantes, dont les repré-
sentants des membres des Gouvernements en char-
ge de l’Economie, des PME et des Indépendants.

Chaque Partie contractante dispose d’une voix.

§ 2. Les représentants des Ministres ou des Se-
crétaires d’Etat peuvent se faire assister ou se faire 
remplacer par un fonctionnaire mandaté lors des réu-
nions de l’Organe de concertation central « Directive 
services ».

§ 3. La présidence et le secrétariat de cet Organe 
de concertation central « Directive services » sont 
assurés par un des représentants de l’Autorité fédé-
rale.

§ 4. L’Organe de concertation central « Directive 
services » est convoqué à l’initiative de la présidence 
ou chaque fois qu’une des Parties associées à cet 
accord de coopération le demande.
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Pour la Région fl amande :

Le Ministre-Président du Gouvernement fl amand 
et Ministre de l’Economie, de la Politique extérieure, 
de l’Agriculture et de la Ruralité,

K. PEETERS

Pour la Région wallonne :

Le Ministre-Président du Gouvernement de la Ré-
gion wallonne,

R. DEMOTTE

Le Vice-Président du Gouvernement de la Région 
wallonne et Ministre de l’Economie, des PME, du 
Commerce extérieur et des Technologies nouvelles,

J.-Cl. MARCOURT

Pour la Région de Bruxelles-Capitale :

Le Ministre-Président du Gouvernement de Bruxel-
les-Capitale,

R. VERVOORT

La Ministre du Gouvernement de Bruxelles-Capita-
le, chargé de l’Emploi, de l’Economie, du Commerce 
extérieur et de la Recherche scientifi que,

C. FREMAULT

Pour la Commission communautaire française :

Le Ministre-Président du Collège de la Commission 
communautaire française,

Ch. DOULKERIDIS

La Ministre des Classes moyennes, des PME, des 
Indépendants et de l’Agriculture,

S. LARUELLE

Le Ministre du Budget et de la Simplifi cation admi-
nistrative,

O. CHASTEL

Pour la Communauté fl amande :

Le Ministre-Président du Gouvernement fl amand 
et Ministre de l’Economie, de la Politique extérieure, 
de l’Agriculture et de la Ruralité,

K. PEETERS

Pour la Communauté française :

Le Ministre-Président du Gouvernement de la 
Communauté française,

R. DEMOTTE

Pour la Communauté germanophone :

Le Ministre-Président du Gouvernement de la 
Communauté germanophone et Ministre des Pou-
voirs locaux,

K.-H. LAMBERTZ

Pour la Commission communautaire commune :

Le Président du Collège réuni de la Commission 
communautaire commune,

R. VERVOORT
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